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DROIT DES ASSURANCES
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	David NOGUÉRO
Professeur à l’université Paris Cité (IDS – UMR-INSERM 1145)

•	Xavier LEDUCQ
Avocat au barreau de Paris, cabinet CRTD & Associés

AVEC LA PARTICIPATION DE
Michel EHRENFELD, Philippe GIRAUDEL et Bélinda WALTZ-TERACOL

Alors que les élections pour désigner la prochaine assemblée 
générale du Conseil national des barreaux se dérouleront  
le 28 novembre 2023, le président Jérôme Gavaudan dresse  
le bilan de la mandature qui s’achève et qui a consacré le CNB  
en tant qu’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics  
pour représenter la profession d’avocat.
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